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Le compte rendu du conseil municipal n°53 est adopté à l’unanimité, après 

quelques corrections demandées par Pascale Corre. Le Maire ouvre la séance 

à 18h en présence de Thierry Roch, trésorier.  

Compte rendu du conseil municipal n°54 

Vendredi 14 Mars 2014 

 

 

Secrétaire de Mairie : Muriel TRAPATEAU 

 

Secrétaire de séance : Annie MOAL 

 

Présents : M. Le Maire Jean Louis VIGNON, Julien POUPON, Bernard CORNEC, Hervé LE MENS, 

Pascale CORRE, Sébastien GALLET, Nathalie ABIVEN, René RAUD, Rémi LE BERRE, Yvon LE BRAS, 

Fanch DANTEC, Jacques BEAUCHAMP et Annie MOAL. 

 

Absent : Yvan BRISHOUAL a donné pouvoir à Jacques BEAUCHAMP.  

 

 

 

 

 

 

 

 

I) Comptes administratifs 2013 
 

 Julien POUPON présente au conseil les comptes administratifs des deux budgets : commune 

et eau.  

1) Budget communal 

Les dépenses de 2013 ont été maîtrisées (+2,8%) et les recettes ont légèrement diminué (-3,9% 

par rapport à 2012) notamment par les baisses des dotations de l’Etat. 

- Fonctionnement 

Le résultat du fonctionnement est de 821 773,62 € de dépenses et 1 005 214,87 € de recettes. 

La section fonctionnement dégage 183 441,25 € qui sont nécessaires au remboursement de la 

dette de 167 642,99 € donnant donc un autofinancement de 15 798,26 € auquel il faut rajouter 

l’excédent reporté de 2012 de 54 676,87 € donnant un résultat final de 70 475,13 € 

d’autofinancement pour 2013. 

 

- Investissement 

Le résultat de l’investissement est de 728 196,69 € de dépenses et 336 994,07 € de recettes. 

La section investissement est déficitaire de 391 202,62 €. 

L’excédent de fonctionnement de 238 118,12 € fait que l’exercice 2013 est déficitaire de 

153 084,50 €. Un prêt de 250 000 € réalisé début 2014 comble le déficit d’investissement. On 

retiendra les tableaux suivants de la présentation de Julien : 
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Affectation résultat commune

A affecter à l’investissement   181 203,00 €
Report en fonctionnement     56 915,12 €

238 118,12 €  

 

2) Budget eau 

Le résultat de fonctionnement 95 224,81 € de dépenses et 116 585 ,25 € de recettes soit un 

excédent de 21 360,44 €. 

Le résultat de l’investissement 33 894,06 € de dépenses et 66 599,24 € de recettes soit un 

excédent de 32 705,18 €. 

Le résultat de l’exercice 2013 est excédentaire de 74 048,18 € après imputation des excédents 

antérieurs on retiendra les tableaux suivants : 
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Affectation du résultat Eau

Report en fonctionnement

74 048.18 €

 

3) Vote du compte de gestion et du compte administratif. 

Le compte de gestion du trésorier qui est en tout point identique au compte administratif est 

adopté par 14 voix pour.  

Le conseil vote successivement les 2 budgets par 13 voix pour (car comme le veut la loi, le maire 

ne participe pas au vote). 

 

 

II) Affectation des résultats. 

Le conseil vote à l’unanimité pour l’affectation des résultats : 

- pour la commune 181 203 € à l’investissement et 56 915,15 € au fonctionnement 

- pour l’eau 74 048,18 € au fonctionnement. 

 

 

III) BP 2014 Commune. 

 

Le maire Jean Louis Vignon rappelle que malgré une gestion rigoureuse des dépenses, la section 

fonctionnement ne dégagera pas comme en 2013 d’excédent après le remboursement de la dette. 

Les dotations de l’Etat diminuent chaque année (-20 000 € en 2 ans) et la mise en place des rythmes 

scolaires à la rentrée 2014-2015 nécessitera de passer des contrats avec des associations ou des 

intervenants extérieurs (cela aura un coût non négligeable). La seule façon d’influer sur les recettes 

est de modifier les taux d’imposition des trois taxes locales (foncier bâti, foncier non bâti et taxe 

d'habitation). La présentation se base sur une augmentation de 6% des taux. Les recettes 

supplémentaires attendues sont de 29 000 € pour l'année 2014, qui viennent croître d'autant le 
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montant du chapitre des "taxes et impôts". L'autofinancement net est ainsi porté à 51 074,12 €. 

La section investissement est du coup en déficit de 86 077,03 €. 

Vote du conseil 11 pour, 2 abstentions (Fanch Dantec et Rémi Le Berre) et 1 contre (Jacques 

Beauchamp). 

1) Section fonctionnement 

Dépenses proposées : 820 991 € 

Charges générales    201 915 € 

Personnel     396 500 € 

Gestion courante    144 900 € 

Intérêt de la dette        52 400 € 

Autres dépenses        25 276 € 

 

Recettes proposées     1 055 765,12 € 

Produits de services          63 300,00 € 

Impôts et taxes        586 000,00 € 

Dotations de l’Etat        319 500,00 € 

Autres recettes          30 050,00 € 

Excédent reporté          56 915,12 € 

 

La section fonctionnement dégagerait 234 774,12 € (remboursement de la dette 183 700 €) 

autofinancement 51 074,12 €. 

Les dépenses de fonctionnement sont impactées par les participations financières aux structures 

sociales intercommunales, la mise en place des rythmes scolaires. 

Les recettes progresseraient avec la nouvelle imposition.  

 

2) Section investissement. 

 

a) Bâtiments et terrains 

Le poste serait déficitaire de 127 770 €. La principale dépense est l’achat du terrain et la maison 

jouxtant l’école en prévision de l’agrandissement de l’école et la construction de la bibliothèque 

(90 000 €). La réfection partielle des équipements du plateau sportif (28 000 €). 

 

b) Ecole. 

26 960 € de dépenses avec l’achat d’ordinateurs (2 700 €), la sécurisation des jeux (10 000 €) et 

l’avant projet école (11 000 €). 

 

c) Voirie - Réseaux - Divers. 

Le poste après recettes de subventions serait déficitaire de 117 575 € : 

- aménagement piéton et sécurisation de la RD47 et du parking du plateau sportif (127 000 €) 

- programme voirie 50 000 €. 

 

Une fois les recettes affectées à hauteur de 577 430,59 € (181 023 € affectation résultat 2013, 

30 000 € TLE et 49 337,47 € remboursement de TVA), aux 663 507,62 € de dépenses prévues et de 

déficit d’investissement 2013, la section investissement est prévue déficitaire de 86 077,03€. 

Vote du budget communal primitif 2014 : 11 pour et 3 abstentions.  

 

 

IV) BP 2014 eau 

 

La section fonctionnement est excédentaire de 79 449,18 €. A noter, la prévision d’achat d’eau à 

Pont ar Bled pour 12 000 € en cas de persistance de la pollution.  
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La section d’investissement est prévue excédentaire de 23 722,36 €. 

 

 
 

Ce budget primitif est voté à l’unanimité. 

 

 

 V) Subventions 

 

Une anticipation de la subvention dédiée au comité d’animation (réalisation du char) de 700 €. 

Une subvention de 100 € à l’association des DDEN pour l’assemblée générale du secteur de 

Daoulas. 

Vote des deux subventions à l’unanimité. 

 

 

 VI) FREE 

Installation de Free pour améliorer la connexion.  

 

 
 

 

VII) Fin de séance 

 

Jean-Louis Vignon remercie son équipe pour ces six années et tout particulièrement 

Jacques Beauchamp, Yvon Le Bras, Fanch Dantec et Sébastien Gallet, qui ont décidé de ne 

pas se représenter aux futures élections. Ils se sont exprimés tour à tour sur le mandat 

écoulé. 

FIN DU CONSEIL 20H30 


